
 

 

 

 

 

 

Annexe 1 à la fiche d’opération standardisée BAT-TH-154, 

définissant le contenu de la partie A de l’attestation sur l’honneur 

 

A/ BAT-TH-154 (v. A28.1) : Mise en place d’un système de récupération instantanée de la chaleur sur les eaux 

grises pour la production d’eau chaude sanitaire ou le préchauffage des eaux de bassin de piscine 
 
*Date d’engagement de l'opération (ex : date d’acceptation du devis) : ….......................... 

Date de preuve de réalisation de l’opération (ex : date de la facture) : …......................... 

Référence de la facture : …......................... 

*Nom du site des travaux ou nom de la copropriété : ….........................  

*Adresse des travaux : …......................... 

Complément d’adresse : …......................... 

*Code postal : …......................... 

*Ville : …......................... 

 

*Bâtiment tertiaire existant depuis plus de 2 ans à la date d'engagement de l'opération :    □ OUI               □ NON 

 

*Secteur d’activité (une seule case à cocher) :  

□ Hôtellerie                 □ Établissement sportif                 □ Santé  

□ Terrain de camping        □ Salon de coiffure                        □ Piscine recevant du public  

 

*Dans le cas d’une piscine recevant du public, la récupération de chaleur porte sur : 

□ le renouvellement de l’eau des bassins et les eaux de lavage des filtres 

□ le renouvellement de l’eau des bassins seulement 

□ les eaux issues des installations sanitaires. 

 

*Pour un terrain de camping, la récupération de chaleur porte sur les eaux grises des sanitaires collectifs : □ OUI        □ NON 

 

*Mode d’installation du système de récupération (une seule case à cocher) : 

□ Débits inégaux              

□ Débits égaux              

 

*Unités (suivant le secteur d’activité de l’opération) : 

 

Secteur d’activité Nombre d’unités Unités 

Hôtellerie …………… Chambres équipées 

Établissements sportifs …………… Douches raccordées au système 

Santé …………… Chambres équipées 

Terrain de camping                                    …………… Douches raccordées au système 

Salon de coiffure …………… Salons équipés 

Piscine recevant du public …………… Baigneurs / an 

 

NB : le nombre de baigneurs est fourni à partir d’un bilan de la fréquentation établi par le gestionnaire de la piscine couvrant 

la dernière année d’activité précédant la date d’engagement de l’opération. 

 

*Taux d’efficacité nominal (ε) du récupérateur de chaleur (en %) : ……………… 
 

*Le coût de l’opération lié à la présente partie A s’élève à : .........................€ HT et ........................€ TTC. 

 



 

 

 

 

 

 
Nota. – Le coût de l’opération s’entend, selon la nature de l’opération, comme le coût de l’investissement ou du service lié à la 

mise en œuvre de l’opération, incluant, le cas échéant, les coûts d’installation. Lorsqu’il s’agit d’un service, il est indiqué, selon 

le cas, le coût annuel du service ou le coût ponctuel du service. Toutefois, lorsque l’opération consiste en la location d’un 

équipement ou d’un véhicule, il convient d’indiquer le coût mensuel de la location. Seuls les coûts éligibles au dispositif des 

certificats d’économies d’énergie sont comptabilisés quand ils sont disponibles ou, à défaut, le coût total facturé. 

 

*L’ensemble des aides financières, hors incitation financière du dispositif des certificats d’économies d’énergie, octroyées par 

des organismes publics au titre de l’opération liée à la présente partie A, est, à la date de la présente attestation sur l’honneur, 

d’un montant prévisionnel total de : ......................................................... €. 

 


